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 Présentation de la conférence  
« Quelle gouvernance européenne pour le long terme :  

développer des politiques de long terme en faveur 
du développement durable » 

 

 

 

 

Cette année, L'European Environmental and sustainable development Advisory Councils 

(EEAC) a pris pour thème de sa conférence annuelle, sur proposition de la France : 

“Quelle gouvernance européenne pour le long terme" 

 

Cette conférence internationale, qui s'inscrit dans le cadre des manifestations de la 

Présidence française de l’Union européenne, se déroule à Bordeaux du 8 au 11 octobre 

2008 et la séance plénière du vendredi 10 octobre verra la participation d'une large audience 

de spécialistes européens membres des différents conseils constitutifs de l'EEAC ainsi que 

de nombreux invités. 

 

Créé en 1993, l’EEAC est un réseau regroupant une trentaine de conseils nationaux de 

développement durable issus de 15 pays différents ayant pour objectif de promouvoir des 

avis indépendants et scientifiquement fondés sur les questions d’environnement et de 

développement durable à l’échelle européenne et de les transmettre à la Commission. La 

France est officiellement membre de ce réseau depuis le 1er janvier 2007. 

 

Les débats du 10 octobre ont pour but d'évaluer la capacité à concevoir et mettre en oeuvre, 

au niveau européen, un futur qui prenne réellement en compte le développement durable en 

plaçant cette démarche dans le contexte planétaire des décennies à venir. 

 

En effet, envisager le long terme au travers du prisme du développement durable répond à 

une urgente nécessité. Les conséquences environnementales et financières des 

changements climatiques, notamment en termes de risques naturels, de perte de la 

biodiversité et de diminution des ressources alimentaires, génèreront des menaces de plus 

en plus fortes sur la santé et le bien être des individus comme des populations. Ces 

conséquences sont déjà visibles, particulièrement dans les pays en développement comme 

le soulignent l'augmentation de la pauvreté, la rupture de l'approvisionnement en nourriture 

et l'émigration contrainte.  
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Les membres du groupe de travail ont plus particulièrement réfléchi à 8 thèmes et ont 

proposé des pistes pour la mise en oeuvre en Europe des politiques à long terme en faveur 

du développement durable. 

 
Gouvernance (Roel in't Veld et Louis Meuleman, RMNO , Pays-Bas) : 
Quelles dispositions gouvernementales et quelles formes de démocratie sont nécessaires 
pour amener les nations, les régions et les collectivités locales de l'Union européenne à une 
prise en compte du développement durable sur le long terme.  
 

Justice sociale (Jan de Smedt, FRDO-CFDD, Belgique)  : 
Quels principes de droits, de devoirs et de responsabilité sont nécessaires pour amener à 
des changements à long terme prenant en compte un renforcement de la justice sociale pour 
les générations actuelles et à venir. 
 

Démographie (Güenther Bachmann et Dorothee Braun, R NE, Allemagne) :  
L'adaptation aux changements démographiques est un problème pour un nombre croissant 
de sociétés. Dans les pays européens, les schémas de protection sociale, de retraites et 
d'éducation sont menacés de régression, de même que la qualité de la vie et 
l'environnement naturel et urbain. Il est donc important de développer des stratégies et des 
politiques pour s'adapter aux transitions démographiques, à une profonde modernisation de 
la société, aux nouveaux métiers et aux mutations de l'identité de communautés locales.  
 

Marchés (Tim O'Riordan et Victor Anderson, SDC, UK)  :  
Quels types de marchés imaginer pour répondre à l'incertain, aux changements socio-
économiques et technologiques, et pour parvenir à réguler ces éléments au travers de la 
participation d'une société où la formation et l'information sont indispensables pour la mise 
en place d'un futur répondant aux exigences du développement durable. 
 

Éducation (Michel Ricard, CNDD, France) : 
Comment développer une éducation qui apporte à chacun, tout au long de sa vie, 
l'assurance d'être en capacité d'appréhender un avenir incertain et complexe et de prendre 
les bonnes décisions au plan personnel comme au plan professionnel.  
 

Culture (Noël Casserly, Comhar, Irlande) :  
Quelles normes culturelles, quels schémas sociaux et quelles attitudes citoyennes sont-ils 
requis pour garantir un futur répondant aux critères du développement durable, en prenant 
en compte les changements qui doivent également intervenir dans la gouvernance, les 
marchés et l'éducation.   
 

Diversité (Xavier Cazorla, CADS, Catalogne, Espagne ) :  
Comment l'Europe doit-elle évoluer entre les besoins d'un réseau multinational avec un 
projet commun tout en répondant aux demandes de schémas culturels locaux, de 
changements et d'adaptations imposés par les ressources naturelles et les exigences 
écosystémiques locales. Fondamentalement, comment créer une économie et une 
démocratie locales fidèles à la culture et à l'écologie. 
 

Budgets (Marjan Margadant et Agneta Andersson, RLG,  Pays-Bas) : 
Comment l'Europe peut-elle développer un système de financement pérenne fondé sur le 
Traité Européen et sur la Stratégie Européenne de Développement Durable qui se réfère aux 
valeurs européennes et aille au-delà des actuels différends intergouvernementaux 
essentiellement fondés sur les approches budgétaires à court terme.   
 

Les débats  porteront sur l'ensemble de ces thèmes et sur la résolution finale qui reprendra 
les conclusions pour formuler des propositions d'actions présentées par les membres des 
conseils constituant l'EEAC. 
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Programme 
Conférence plénière du vendredi 10 octobre 2008 : 

 

« Quelle gouvernance européenne pour le long terme :  
développer des politiques de long terme en faveur du développement 

durable » 
 

 
09:00 – 09:30  Accueil et ouverture de la conférenc e :  
Pr. Michel RICARD,  Président du Conseil National du Développement Durable, France. 
 

Michèle PAPPALARDO,  Commissaire Générale au Développement durable, Ministère de 
l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de l'Aménagement du territoire, 
France. 
 

09:30 – 11:00  Panel 1 – Présentation des thèmes :  
Gouvernance :  Roel in't Veld et Louis Meuleman , RMNO, Conseil pour la Recherche sur  
l’Aménagement du Territoire, la Nature et l’Environnement, Pays-Bas 
 

Justice sociale : Jan de Smedt,  FRDO-CFDD, Conseil Fédéral du Développement 
Durable, Belgique 
 

Démographie : Guenther Bachmann et Dorothee Braun , RNE, Conseil pour le 
Développement durable, Allemagne 
 

Marchés :  Tim O'Riordan et Victor Anderson , SDC, Commission pour le Développement 
durable, Royaume-Uni 

Échanges avec la salle 
 

11:00 – 11:30 Pause 
 

11:30 – 12:00  Point de vue des acteurs de l'enviro nnement :  
John HONTELEZ,  Directeur du Bureau européen de l’environnement (BEE)  
 

12:00 – 12:30  Point de vue des acteurs de l'entrep rise : 
Henri PROGLIO,  PDG de Véolia Environnement  
 

12.30 – 14:00 Déjeuner 
 

14.00 – 15:30  Panel 2 – Présentation des thèmes :   
Éducation : Michel Ricard , Conseil National du Développement Durable, France 
 

Culture :  Noël Casserly , Comhar, Conseil National du Développement Durable, Irlande 
 

Diversité : Xavier Cazorla , CADS, Conseil Consultatif pour le Développement Durable de 
Catalogne, Espagne 
 

Budget de l'UE : Marjan Margadant et Agneta Anderss on , RLG, Conseil pour l’Espace 
Rural, Pays-Bas 

Échanges avec la salle 
 

15:30 – 16:00 Pause 
 

16:00 – 16:30  Point de vue des acteurs sociaux : 
Joël DECAILLON,  Secrétaire Général de la Confédération européenne des syndicats 
 

16:30 – 17:00  Point de vue de la Commission europé enne : 
Marcel HAAG,  Chef d’unité, Objectif stratégique solidarité, Secrétariat Général  
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17:00 – 17:30  Intervention de :  
Alain JUPPÉ,  Maire de Bordeaux 
 

17:30 – 18:00  Clôture  
Michel RICARD  et Tim O'RIORDAN,  Co-présidents du groupe de travail de l'EEAC sur le 
développement durable 
 

20:00 Dîner de gala offert par le Maire de Bordeaux  
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Le ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Dévelo ppement 

durable et de l’Aménagement du territoire 

 

Une organisation issue des engagements du Grenelle Environnement 

Pour Jean-Louis Borloo, ministre d’État, ministre de l’Écologie, du Développement durable et 

de l’Aménagement du territoire, « ce qui se joue aujourd’hui, c’est la vie et la façon de vivre 

de nos enfants demain ». C’est pourquoi l’action du ministère s’inscrit dans le cadre global et 

unique du développement durable qui n’est plus un sujet parmi d’autres, mais au cœur des 

politiques à mettre en place. 

 

Pour la première fois, un ministère concentre tous les leviers - écologie, énergie, habitat, 

transports, écofiscalité, prévention des risques, aménagement du territoire... pour piloter une 

politique de développement durable répondant aux enjeux majeurs de la préservation de 

notre environnement (changement climatique, perte de biodiversité...) et de l’installation 

d’une compétitivité durable de notre économie et de nos territoires dans un contexte 

mondialisé. 

 

Une organisation exemplaire de la réforme de l’État  

Créé le 30 mai 2007, ce ministère est la synthèse réussie de quatre pôles ministériels 

autrefois distincts (Équipement et Transports, Écologie, Énergie, Aménagement du 

Territoire), réunis dans un souci d’efficacité, de rationalité et de lisibilité. 

 

L’administration centrale est articulée autour d’un secrétariat général, un commissariat 

général au développement durable, cinq directions générales thématiques et deux 

délégations. Au niveau territorial, la direction régionale de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DREAL) devient l’échelon unique du ministère au plan 

régional, et la direction départementale de l’équipement et de l’agriculture (DDEA), socle de 

la future direction des territoires, l’échelon départemental. 
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Une création unique en Europe 

La création de ce ministère, sans équivalent en Europe, reflète la volonté du Président de la 

République de se doter d’un outil institutionnel performant, véritable autorité 

environnementale en charge du portage des politiques exemplaires de l’État. 

 

Il joue un rôle majeur de proposition et d’innovation dans les instances européennes et 

internationales, et d’autant plus dans le cadre de la présidence française de l’Union 

européenne. 

 

Une action fondée sur huit objectifs majeurs 

- Relever le défi du changement climatique, en soutenant le développement d’une économie 

« décarbonée », efficace en énergie et en réduisant les émissions de tous les gaz à effet de 

serre. 

 

- Inventer une croissance responsable pour un avenir durable, fondée sur de nouveaux 

modes de production, de consommation et de déplacement, et qui respecte l’environnement 

tout en recherchant le progrès social et l’épanouissement de l’Homme. 

 

- Faciliter de nouveaux modes de production et de consommation reposant sur la sobriété 

dans l’utilisation des matières premières, des énergies fossiles et des ressources naturelles 

dans leur ensemble. 

 

- Développer une ville durable en recherchant des modèles urbains économes en espace, 

qui répondent aux besoins de développement d’offres de logements ou de services, tout en 

améliorant la qualité de vie, la diversité des activités et la mixité sociale, en réduisant les 

besoins de déplacements et en multipliant les modes de transport durables. 

 

- Sauvegarder la biodiversité et la qualité des milieux, un enjeu aussi important que le 

changement climatique. 

 

- Maîtriser les risques naturels et réduire les risques technologiques et sanitaires pour 

préserver la santé et la vie de nos concitoyens ainsi que la qualité du milieu naturel par un 

usage raisonné et adapté du principe de précaution. 

 

- Faire de nos territoires des lieux d’application des démarches de développement durable 

en mobilisant l’ensemble des acteurs locaux. 
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- Renforcer la compétitivité des territoires dans le cadre d’un développement solidaire et 

équilibré de toutes leurs composantes : meilleure attractivité des territoires, amélioration de 

leur desserte, meilleur accès aux services... 

 

 

Le Commissariat général au Développement durable 

Au cœur des missions du Ministère, le Commissariat général au Développement Durable, 

entité nouvelle et transversale, a pour objectif de promouvoir le développement durable tant 

au sein de toutes les politiques publiques que dans les actions de l’ensemble des acteurs 

socio-économiques. Pour ce faire, il élabore, anime et assure le suivi de la stratégie 

nationale de développement durable et contribue à son déploiement. 

La richesse du Commissariat général repose sur un continuum de compétences alliant la 

recherche et l’innovation, l’observation et les statistiques, l’analyse économique, sociale et 

environnementale et l’évaluation des politiques publiques ainsi que l’accompagnement des 

acteurs ; ces compétences sont complétées par des fonctions stratégiques et prospectives, 

largement ouvertes sur la société, en vue de déterminer les voies d’un développement plus 

durable. 

La fonction de Déléguée Interministérielle au Développement durable (DIDD), confiée à la 

Commissaire générale, porte l’action du Commissariat général auprès des autres ministères 

pour leur permettre une meilleure intégration de l’environnement dans leurs propres 

politiques et projets. 

 

Missions du Commissariat général au Développement Durable 

Promouvoir le développement durable dans les politiques publiques et dans les actions de 

tous les acteurs socio-économiques est un enjeu essentiel pour le ministère : il constitue non 

seulement un déterminant majeur de ses propres politiques mais assoit également son 

intervention dans l’ensemble des champs d’action de l’Etat et auprès de tous les acteurs de 

la société civile. 

- Une Stratégie Nationale de Développement Durable en évolution : 

Les missions du Commissariat général portent sur l’ensemble des politiques publiques et 

consistent en particulier à : 
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- élaborer , avec les directions générales du ministère mais aussi avec les autres 

ministères et tous les acteurs socio-économiques, la Stratégie Nationale de 

Développement Durable, en y intégrant notamment les conclusions du Grenelle de 

l’environnement ainsi qu’une dimension sociale plus marquée, en adéquation avec la 

Stratégie Européenne de Développement Durable ; 

- contribuer à sa déclinaison  à tous les niveaux et à faciliter sa mise en œuvre  en 

mettant à disposition les outils et les méthodes nécessaires ; 

- assurer l’évaluation et le suivi de cette stratégie. 

- Le « Grenelle de l’environnement » en phase de déploiement : 

Le Commissariat général a pour mission d’organiser la mise en application du Grenelle 

de l’environnement, ce qui implique d’assurer :  

- la coordination  de l’élaboration des propositions de mesures législatives  mettant 

en oeuvre les conclusions du Grenelle,  

- l’animation des travaux  de mise en œuvre des actions non législatives , 

- la promotion  auprès de tous les opérateurs publics ou privés de l’évolution de 

leur stratégie et de leurs modalités d’action  en phase avec les travaux du 

Grenelle.  

Un positionnement transversal au sein du Ministère : 

Pour mettre en œuvre sa compétence transversale et faciliter les actions de coordination, 

de concertation et d’arbitrage interne, le Commissariat général assure l’organisation d’un 

Comité Stratégique  qui réunit, sous la présidence du Ministre d’Etat, les directeurs 

généraux et le secrétaire général. Ce comité a notamment pour objectif de s’assurer de 

la mise en œuvre et du suivi de la Stratégie Nationale de Développement Durable, à 

commencer par l’application des conclusions du Grenelle.  

Le Commissariat général est également garant de la transversalité des actions du 

ministère , en portant lui-même certaines thématiques  : sensibilisation, éducation et 

formation au développement durable ; compétitivité écologique et efficacité économique 

des politiques menées ; conséquences sociales des politiques de développement 

durable (emploi, pouvoir d’achat…) ; nouveaux modes de consommation et nouveaux 

modes de production ; application du développement durable aux territoires (« ville 

durable » notamment).  
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Une approche globale au service de tous : 

Si le Commissariat général prépare les choix stratégiques afférents aux politiques 

publiques du ministère en matière de développement durable , en animant et 

coordonnant la réflexion économique du ministère et en évaluant les conséquences de 

ses choix au regard du développement durable : il a également la responsabilité de 

veiller à une meilleure intégration de l’environnement dans l es politiques et actions 

des autres ministères . 

Au-delà des politiques publiques, le Commissariat général s’attache aussi à répondre 

aux multiples demandes de conseil et d’expertise de s acteurs socio-économiques 

qui sont aujourd’hui désireux de mettre en oeuvre des démarches de développement 

durable.  

Pour développer ses missions, il s’attache à une large ouverture vers l’extérieur , en 

privilégiant l’écoute et l’animation de nombreux réseaux thématiques, tant nat ionaux 

qu’internationaux, et en développant sa capacité de veille  et de réflexion 

prospective  sous toutes ses formes.  

Outre la mobilisation de ses compétences propres, l’action du Commissariat général 

repose également sur une exigence forte en matière de communication et  de 

valorisation des résultats obtenus , pour permettre leur appropriation par l’ensemble de 

la société. 
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Le Conseil National du Développement Durable (CNDD)  
 

La création du Conseil national du développement durable a été décidée en 2002 lors des 

travaux préparatoires à la Stratégie nationale de développement durable, afin de faciliter la 

consultation des divers acteurs de notre Société et de contribuer à l’action publique en 

faveur du développement durable.  

 

Le CNDD est une instance de consultation pluraliste placée auprès du Premier ministre. Il 

est présidé par le professeur Michel RICARD et rassemble 90 membres répartis en quatre 

collèges : collectivités territoriales ; acteurs économiques, organisations professionnelles et 

syndicats ; associations – ONG et organismes de consommateurs ; personnalités qualifiées. 

De plus, il s’appuie sur un réseau d’acteurs associés à ses travaux selon les sujets abordés. 

 

Le CNDD répond à la fois aux vœux de la société civile et des collectivités territoriales et au 

souhait du gouvernement d’une participation concrète des acteurs à l’enrichissement des 

politiques publiques. Il réunit les représentants de la Société afin de les associer à 

l’élaboration des politiques de développement durable et à leur mise en œuvre. 

 

Le CNDD apporte son concours à la politique gouvernementale. Il est associé à l’élaboration 

et au suivi de la SNDD et peut être saisi par le Premier ministre ou les ministres de toute 

question ou texte relatif au développement durable. Apte à formuler en toute indépendance 

des propositions et recommandations en amont de l’élaboration des politiques de 

développement durable, mais également associé au suivi et à l’évaluation de celles-ci, le 

CNDD constitue donc un trait d’union entre les acteurs de notre Société et le gouvernement. 

 

Un certain nombre d’avis ont été rendu par le CNDD et les sujets se rapportent tout autant à 

des propositions gouvernementales, comme la loi d’orientation agricole, qu’à des questions 

fondamentales qui touchent à la Constitution même de la République comme la Charte de 

l’Environnement ou encore à des réflexions prospectives portant sur les passerelles entre 

« science et société » et la responsabilité sociale de la recherche. 

 

Contacts : 

Jacqueline Denis-Lempereur, chargée de mission auprès du président du Conseil national du Développement 
durable : Tél. : 01 42 19 22 45 - Fax : 01 42 19 10 50 

jacqueline.denis-lempereur@developpement-durable.gouv.fr 
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European Environment and Sustainable Development  

Advisory Councils (EEAC) 
 

 

Créé en 1993, l’EEAC est un réseau regroupant une trentaine de conseils nationaux ou 

régionaux de développement durable issus de 15 pays européens différents. 

 

L’objectif de ce réseau est de promouvoir des avis indépendants et scientifiquement fondés 

sur les questions d’environnement et de développement durable à l’échelle européenne. La 

France est officiellement membre de ce réseau depuis le 1er janvier 2007. 

 

Chaque année, l’Assemblée générale de l’EEAC fait l’objet d’un thème particulier donnant 

lieu à une déclaration officielle transmise à la Commission européenne. 

 

En 2007, le thème retenu concernait l’efficacité énergétique, cette année, la Conférence 

annuelle de l’EEAC qui se déroulera à Bordeaux du 9 au 11 octobre 2008 sera consacrée à 

la prise en compte du développement durable sur le long terme, la déclaration officielle 

transmise à la Commission européenne se proposant de fournir des pistes de réflexion sur 

les 8 thèmes suivants, choisis par le groupe de travail de l’EEAC sur le développement 

durable : 

1. Gouvernance 

2. Justice sociale 

3. Démographie 

4. Marchés 

5. Education 

6. Culture 

7. Diversité 

8. Budget de l’Union européenne 

 

Les différents conseils, membres de l’EEAC, qu’ils soient nationaux ou régionaux ont tous 

pour but de fournir des avis indépendants dans le domaine de l’environnement et du 
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développement durable en s’appuyant sur un débat éclairé au sein duquel le rôle de la 

société civile est encouragé et renforcé. 

 

Ils sont composés d’un nombre limité de membres, nommés selon différentes procédures, 

représentant un éventail de disciplines et d’expertises issues de représentants de la société 

civile et des différentes parties prenantes. 

 

Outil puissant de partage d’informations et d’expériences au sein de l’Europe, l’EEAC réunit 

donc environ 400 acteurs clés issus du monde universitaire, des collectivités territoriales, de 

la société civile (ONG et associations) et des entreprises. 

 

Les principes fondamentaux à la base de ce réseau reposent sur l’évidence que les 

tendances actuelles en matière de production, de consommation, de commerce et de 

développement économique sont fondées sur une utilisation non durable des ressources 

naturelles. 

 

L’enjeu global qui se pose à l’humanité est d’évoluer vers un nouveau mode de 

développement qui se doit d’être plus durable et qui devra concilier à la fois le progrès 

économique, les aspirations sociales tout en respectant les contraintes imposées par la 

nécessité de protéger l’environnement naturel. 

 

Concrètement les objectifs de l’EEAC sont : 

 

- d’enrichir les avis fournis par les membres auprès de leurs gouvernements de 

référence ; 

- de promouvoir un cadre opérationnel aux activités communes ; 

- de bénéficier mutuellement des expériences et des travaux des différents conseils 

membres ; 

- de mieux anticiper les enjeux stratégiques sur le long terme et, si possible d’exercer 

une influence sur les politiques européennes futures en agissant de façon 

coopérative. 

 

Pour devenir membre de l’EEAC, les conseils doivent répondre à un certain nombre de 

critères, notamment leur caractère indépendant au niveau politique et institutionnel leur 

permettant d’émettre des avis indépendants vis à vis de la position officielle de leurs 

gouvernements. 
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Liste des Conseils membres 
 

Allemagne 
- Conseil pour le Développement durable (RNE) 
- Conseil consultatif pour l’environnement (SRU) 
- Conseil sur le changement climatique (WGBU) 

Autriche 
- Association autrichienne pour la recherche agricole et environnementale 

(OeVAF) 
- Forum autrichien pour le Développement Durable (FORUM) 

Belgique  
- Conseil fédéral belge du Développement Durable (FRDO-CFDD) 

- Conseil de l’environnement et de la Nature des Flandres (Minaraad) 
- Conseil environnemental wallon pour le Développement Durable (CWEDD) 

Croatie  - Conseil croate pour la protection de l’environnement (SAZO) 

Espagne  - Conseil consultatif pour l’environnement (CAMA) 
- Conseil consultatif pour le Développement Durable de Catalogne (CADS) 

Finland e - Conseil finlandais pour les ressources naturelles (FCNR) 

France  - Conseil National du Développement Durable (CNDD) 

Hongrie  - Conseil National pour l’Environnement (OKT) 

- Conseil National du Développement Durable (COMHAR) Irlande  
- Conseil du patrimoine (HC) 

Luxembourg  - Haut Conseil luxembourgeois pour le Développement durable (CSDD) 

Pays-Bas 

- Conseil pour l’espace rural (RLG) 
- Conseil pour la recherche sur la planification spatiale, la nature et 

l’environnement (RMNO) 
- Conseil pour l’habitat, la planification spatiale et l’environnement (VROM-Raad) 

- Conseil pour la Mer des Wadden (WSC) 

Pologne  - Conseil national de l’Environnement de Pologne (PROS) 

Portugal  - Conseil National de l’Environnement et du Développement Durable (CNADS) 

Royaume-
Uni  

- Commission royale sur la pollution environnementale (RCEP) 
- Commission pour le Développement Durable (SDC) 

- Conseil pour la conservation de la nature et l’espace naturel 
de l’Irlande du Nord (CNCC) 

Slovénie  - Conseil slovène pour la protection de l’environnement (CERPS) 

Suède  - Conseil consultatif pour l’Environnement (MVB) 

 
D’autres Conseils particulièrement actifs mais ne répondant pas à tous les critères 

d’adhésion de l’EEAC font parti des Conseils partenaires de l’EEAC : 
 

Royaume-Uni 

- Comité pour la Conservation de la Nature ( JNCC) 
- Conseil pour l’espace rural du Pays de Galles (CCW) 

- « Natural England » (NE) 
- « Patrimoine naturel de l’Ecosse » (SNH) 

 
Enfin certains conseils développant un certain degré de relation avec l’EEAC sans vouloir y 

adhérer pleinement font parti des Conseils associés : 
 

Finlande - Commission nationale finnoise 0pour le Développement Durable (FNCSD) 

France  - Conseil scientifique de l’Environnement du Nord-Pas de Calais (CNENPC) 

République 
tchèque  

- Conseil gouvernemental pour le Développement Durable (RVUR) 
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La force du réseau de l’EEAC réside à la fois dans l’identité commune et dans la diversité 

des structures et des fonctions des différents conseils membres, associés et partenaires le 

constituant. 

 

L’activité de l’EEAC se développe à travers différents groupes de travail  créés à l’initiative 

de différents conseils membres, autour d’un centre d’intérêt commun et dont les travaux 

peuvent conduire à la rédaction de la déclaration annuelle sur un sujet spécifique.  

 

Actuellement  l’EEAC anime 6 groupes de travail :  

 

Développement durable 

Il assure le suivi de la SEED et prépare la conférence annuelle de l’EEAC de Bordeaux qui 

se déroulera en octobre 2008. 

Ses Co-présidents sont Tim O’Riordan (membre de la Commission pour le DD du Royaume 

Uni) et Michel Ricard (Président du CNDD) 

 

Gouvernance environnementale 

Ce groupe de travail contribue également à la préparation de la prochaine conférence 

annuelle de 2008 (thème « gouvernance pour le long terme). 

La coordination du groupe de travail est assurée par Roel in ‘t Veld (Président du Conseil 

des Pays Bas).  

 

Politique énergétique 

- Ce groupe a joué un rôle important dans la précédente Conférence annuelle d’Evora 

d’octobre 2007 sur le thème de l’efficacité énergétique. 

- La biomasse constitue son thème principal pour l’année 2008. 

- La Présidence est assurée par Christian Hey (Secrétaire général du Conseil 

consultatif allemand de l’environnement) 

 
Biodiversité  

Ce groupe de travail assure le suivi de la mise en œuvre de la communication européenne 

sur l’arrêt de la perte de la biodiversité d’ici 2010 et au-delà  avec son plan d’actions publié 

en 2006. 

Il a préparé la 9e réunion de la Conférence des Parties de la convention sur la biodiversité à 

Bonn en mai 2008 et travaille également à la préparation du thème « diversité » de la 

Conférence EEAC d’octobre 2008.  
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Il est co-présidé par Antonio Abreu membre du CNDD portugais et Xavier Cazorla CNDD de 

Catalogne 

 

Politique des zones marines et côtières 

Ce groupe de travail évalue actuellement comment l’apport du groupe de travail sur la future 

politique de l’UE (« green paper on a future maritime policy for the European Union ») a été 

intégré dans le livre bleu sur une politique maritime de l’UE. 

Il est présidé par Emmanuel Gonçalves (membre du CNDD portugais). 

 

Agriculture 

Ce groupe de travail va produire un rapport à partir des conclusions des séminaires 

organisés en 2007 sur les leviers économiques mondiaux de l’utilisation du sol et sur 

l’évaluation et le contrôle des impacts de la PAC. 

Il est présidé par Huib Silvis (membre du Conseil pour l’espace rural des Pays-Bas) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact : 

Secrétariat de l’EAAC : Francesca Giola – Tél : +32 2 558 01 50 /-51 /-52 

Francesca.giola@eeac-net.org 
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Liste des participants (liste non définitive) à la conférence 
annuelle du réseau européen des conseils nationaux du 

développement durable (EEAC) 
 
 
 

 

 

Conseils membres de l’EEAC 

 

Pays Conseil Abbréviation Titre  Prénom Nom Fonction 

Austria 

Austrian Association 
for Agricultural and 

Environmental 
Research 

OeVAF Dr. Martin Krachler Head of office 

Belgium 

Belgian Federal 
Council for 
Sustainable 

Development 

FRDO-CFDD Mr. Jan De Smedt Permanent 
Secretary 

Belgium 

Belgian Federal 
Council for 
Sustainable 

Development 

FRDO-CFDD Mrs Anne Panneels Vice-President 

Belgium 

Belgian Federal 
Council for 
Sustainable 

Development 

FRDO-CFDD Mr. Koen Moerman Scientific staff 
member 

Belgium 

Belgian Federal 
Council for 
Sustainable 

Development 

FRDO-CFDD Mrs Jacqueline Miller  

Belgium 
Environment and 
Nature Council of 

Flanders 
Minaraad Mr. Hubert David President 

Belgium 
Environment and 
Nature Council of 

Flanders 
Minaraad Mr. Dirk Uyttendaele Director 

Belgium 
Environment and 
Nature Council of 

Flanders 
Minaraad Mrs Monique Sys Vice-President 

Belgium 
Environment and 
Nature Council of 

Flanders 
Minaraad Mr Peter Verbeek Adjunct v/d director 

Belgium 
Environment and 
Nature Council of 

Flanders 
Minaraad Mr Jos Gysels Council member 

Belgium 

Walloon 
Environmental 

Council for 
Sustainable 

Development 

CWEDD Mr Jehan Decrop Member 

Belgium 

Walloon 
Environmental 

Council for 
Sustainable 

Development 

CWEDD Mrs Anne-
Catherine Klinkenberg Staff Member 
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Croatia 
Council for 

Environmental 
Protection 

SAZO Dr. Natalija Koprivanac President 

Finland Finnish Council for 
Natural Resources 

FCNR Mrs Johanna Niemivuo-
Lahti 

Senior 
advisor/Council 

Secretary 

Finland Finnish Council for 
Natural Resources FCNR Mrs Tytti Tuppurainen Council member 

France 
Conseil National du 

Développement 
Durable 

CNDD Prof. Michel Ricard President 

France 
Conseil National du 

Développement 
Durable 

CNDD Mrs Sylvie Bouleau General Secretary 

France 
Conseil National du 

Développement 
Durable 

CNDD Mrs Christine Douchez Project leader 

France 
Conseil National du 

Développement 
Durable 

CNDD Mrs Jacqueline Denis-
Lempereur Project leader 

Germany 
German Council for 

Sustainable 
Development 

RNE Dr. Guenther Bachman General Secretary 

Germany 
German Council for 

Sustainable 
Development 

RNE Mrs Dorothee Braun Project manager 

Germany 
German Council for 

Sustainable 
Development 

RNE Dr. Angelika Zahrnt 
EEAC Steering 

Committee Vice-
Chair 

Germany 
German 

Environmental 
Advisory Council 

SRU Dr. Christian Hey Secretary General 

Germany 
German 

Environmental 
Advisory Council 

SRU Mrs Karin Hom-Mueller  

Germany 
German 

Environmental 
Advisory Council 

SRU Mrs Miranda Schreurs Member 

Hungary 
Hungarian National 

Council on the 
Environment 

OKT Dr. Miklós Bulla Secretary General 

Hungary 
Hungarian National 

Council on the 
Environment 

OKT Mr. Sandor Kerekes Chairman 

Hungary 
Hungarian National 

Council on the 
Environment 

OKT Mrs Piroska Guzli Counsilor 

Ireland 

COMHAR The 
National Sustainable 

Development 
Partnership 

COMHAR Mr Noel Casserly Director 

Ireland 

COMHAR The 
National Sustainable 

Development 
Partnership 

COMHAR Mrs Lisa Ryan  

Luxembourg 

Conseil supérieur 
pour un 

développement 
durable 

CSDD Mr. Raymond Weber President 

Netherlands Wadden Sea 
Council WSC Mr Frederik Fleurke prof public 
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Netherlands Council for the Rural 
Areas RLG Mrs Agneta Andersson Project leader 

Netherlands Council for the Rural 
Areas RLG Mrs Marjan Margadant Member 

Netherlands Council for the Rural 
Areas RLG Mr Huib Silvis Member 

Netherlands 

Advisory Council for 
Research on Spatial 

Planning, Nature 
and Environment 

RMNO Mr. Frans Evers EEAC Steering 
Committee Chair 

Netherlands 

Advisory Council for 
Research on Spatial 

Planning, Nature 
and Environment 

RMNO Mr Jeroen Bordewijk Council member 

Netherlands 

Advisory Council for 
Research on Spatial 

Planning, Nature 
and Environment 

RMNO Prof. Roeland In'T Veld Chairman 

Netherlands 

Advisory Council for 
Research on Spatial 

Planning, Nature 
and Environment 

RMNO Mr Louis Meuleman Director 

Poland 
State National 
Environmental 

Council of Poland 
PROS Mr. Tomasz Winnicki Chairman 

Portugal 

Portuguese National 
Council on 

Environment and 
Sustainable 

Development 

CNADS Prof. 
Dr. Mário Ruivo Chairman 

Portugal 

Portuguese National 
Council on 

Environment and 
Sustainable 

Development 

CNADS Mr. Viriato Soromenho-
Marques Counsellor 

Portugal 

Portuguese National 
Council on 

Environment and 
Sustainable 

Development 

CNADS Mr. Antonio Abreu Counsellor 

Portugal 

Portuguese National 
Council on 

Environment and 
Sustainable 

Development 

CNADS Mr. Henrique Schwarz Counsellor 

Portugal 

Portuguese National 
Council on 

Environment and 
Sustainable 

Development 

CNADS Mr José Lima Santos Counsellor 

Portugal 

Portuguese National 
Council on 

Environment and 
Sustainable 

Development 

CNADS Mr Filipe Duarte 
Santos Counsellor 

Slovenia 

Council for 
Environmental 

Protection of the 
Republic of Slovenia 

CEPRS Prof. Franc Lobnik President 

Spain 

Advisory Council for 
the Sustainable 
Development of 

Catalonia 

CADS Mr Xavier Cazorla I 
Clariso 

Coordinator 
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Spain 

Advisory Council for 
the Sustainable 
Development of 

Catalonia 

CADS Mr Antoni Lloret I 
Orriols Member 

Spain 

Advisory Council for 
the Sustainable 
Development of 

Catalonia 

CADS Mr Josep Enric Llebot I 
Rabagliati Member 

Spain 

Advisory Council for 
the Sustainable 
Development of 

Catalonia 

CADS Mr Ramon Arribas I 
Quintina 

Director 

Spain 

Advisory Council for 
the Sustainable 
Development of 

Catalonia 

CADS Mrs Sylvia Canellas I 
Bolta 

Scientific 
staff/Secretariat 

Spain 

Advisory Council for 
the Sustainable 
Development of 

Catalonia/ University 
Institute of European 

studies 

CADS Mr Francesc Morata Member 

Sweden 
Swedish 

Environmental 
Advisory Council 

MVB Mrs Pernilla Knutsson Director 

United 
Kingdom 

Royal Commission 
on Environmental 

Pollution 
RCEP Mr. Tom Eddy SG 

United 
Kingdom 

Royal Commission 
on Environmental 

Pollution 
RCEP Dr. Jon Freeman Assistant secretary 

United 
Kingdom 

Royal Commission 
on Environmental 

Pollution 
RCEP Mrs Janet Sprent Member 

United 
Kingdom 

Royal Commission 
on Environmental 

Pollution 
RCEP Mr Nick Cumpsty Member 

United 
Kingdom 

Sustainable 
Development 
Commission 

SDC Prof. Tim O'Riordan Higher Economics 
Analyst 

United 
Kingdom 

Sustainable 
Development 
Commission 

SDC Mr Andrew Lee Director 

United 
Kingdom 

Sustainable 
Development 
Commission 

SDC Mr Victor Andersson Higher Economics 
Analyst 

United 
Kingdom 

Sustainable 
Development 
Commission 

SDC Mr A-J Mc Conville Policy analyst 

United 
Kingdom 

Sustainable 
Development 
Commission 

SDC Mrs Shivani Reddy Policy analyst 

United 
Kingdom 

Council for Nature 
Conservation and 
the Countryside - 
Northern Ireland 

CNCC Mr John Anderson Council member 

United 
Kingdom 

Council for Nature 
Conservation and 
the Countryside - 
Northern Ireland 

CNCC Mr Bob Brown Council member 
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Conseils partenaires 
 

Pays Conseil Abbréviation  Titre Prénom Nom Fonction 

United 
Kingdom 

The Countryside 
Council for Wales CCW Mr. Richard Jarvis Council Member 

United 
Kingdom 

The Countryside 
Council for Wales CCW Mr Roger Thomas Chief executive 

United 
Kingdom 

Joint Nature 
Conservation 
Committee 

JNCC Mr Marcus Yeo Director of Resources 
and External Affairs 

United 
Kingdom Natural England NE Mr Neil Hailey European Policy 

specialist 

 

Membres associés 
 

Pays Organisme Abbréviatio
n 

Titre Prénom Nom Fonction 

Finland 

Finnish National 
Commission on 

Sustainable 
development 

FNCSD Mrs Annika Lindblom Senior advisor 

Estonia State Chancellery of 
Estonia  Mr Eili Lepik Adviser 

Latvia 
Ministry of the 
Environment of 

Republic of Latvia 
 Mr Janis Zaloksnis Expert 

Montenegro 

National Council for 
Sustainable 

Development of 
Montenegro 

 Mr Ljubisa Perovic Head of office for SD 

Montenegro 

National Council for 
Sustainable 

Development of 
Montenegro 

 Ms Bosiljka Vukovic Advisor 

 

Invités extérieurs 
 

Pays Organisme Abbréviation  Titre Prénom Nom Fonction 

Austria Personnal invitee  Dr. Ursula Vavrik Senior policy Advisor 

Austria 

European 
Sustainable 

Development 
Network 

ESDN Mr Wolfram Tertschnig Director, Moe, Co-
chair 

Belgium Economic and social 
Comittee EESC/SDO Mr Robert Kaukewitsch 

Administrator 
Sustainable 
development 
Observatory 

Estonia Ministry of the 
environment ESDN Mrs Ulle Vaht 

Counsellor on 
sustainable 

development 

France 

Ministry for Ecology, 
Sustainable 

Development and 
Spatial Planning 

MEEDDATT Mr André-Jean Guérin 

High Representative 
for Sustainable 

Development and 
Deputy Director of 
the Department for 

Sustainable 
Development 



23 

France 

Ministry for Ecology, 
Sustainable 

Development and 
Spatial Planning 

MEEDDATT Mrs Nicole Jensen  

France 

Ministry for Ecology, 
Sustainable 

Development and 
Spatial Planning 

MEEDDATT Mr Eric Lafontaine 
Adjunct of chief 
sector European 

Affairs 

France  DIACT Mr Pierre-
François 

Clerc Project leader 

France Vraiment durable  Mrs Bettina Laville President 

Germany Federal Ministry for 
the Environment  Mr Joerg Mayer-Ries Head of Division 

Italy 

European 
Sustainable 

Development 
Network/Italian 

Ministry for 
environment, land 

and sea 

ESDN Mr Pierluigi Manzione Counsellor 

Italy 

European 
Sustainable 

Development 
Network/Italian 

Ministry for 
environment, land 

and sea 

ESDN Mr Paolo Salvi Counsellor 

Italy 

European 
Sustainable 

Development 
Network/Italian 

Ministry for 
environment, land 

and sea 

ESDN Mr Paolo Soprano Director 

Philippines 
Asia and Pacific 
network advisory 
group member 

 Mrs Ella Antonio Advisory council 
expert 

Vietnam 
Asia and Pacific 
network advisory 
group member 

 Mr Tuan Anh Nguyen  

Kazakhstan 
Asia and Pacific 
network advisory 
group member 

 Mr Bulat Yessekin Senior Official 

Thailand 
Asia and Pacific 
network advisory 
group member 

 Mrs Sarunya Sujaritpong Asia and Pacific 
network coordinator 

New Zealand 

Forum NZ 
Parlementary 

Commission for the 
Environment 

 Dr Morgan Williams  

New Zealand Victoria University  Mrs Morgan Pamela Education advisor 
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Bureau de l’EEAC  

 

Pays Conseil Abbréviation  Titre Prénom Nom Fonction 

Belgium 

European 
Environment and 

Sustainable 
Development 

Advisory Councils 

EEAC Mrs Kristina Olsson Information 
manager 

Belgium 

European 
Environment and 

Sustainable 
Development 

Advisory Councils 

EEAC Dr. Ingeborg Niestroy Secretary General 

Belgium 

European 
Environment and 

Sustainable 
Development 

Advisory Councils 

EEAC Mrs Francesca Giola Admin. Assistant 

 

 

Intervenants  
 

Pays Organisme Abbréviation  Titre Prénom Nom Fonction 

Belgium 
European 

Environmental 
Bureau 

EEB Mr John Hontelez Secretary General 

Belgium European Trade 
Union Confederation 

ETUC Mr Joël Decaillon Confederal 
Secretary 

Belgium 
Secretariat General – 

European 
Commission 

SG- EU Mr Marcel Haag Administrator 

France Veolia Environnement  Mr Henri Proglio President 

 

 

Membres du CNDD  
 

Conseil Abbréviation Pays Titre  Prénom Nom Fonction 

French National 
Concil for 

Sustainable 
Development 

CNDD France Mr Jean-Pierre Arnauduc 
Fédération 

Nationale de la 
Chasse 

French National 
Concil for 

Sustainable 
Development 

CNDD France Mrs Dominig Bourbao Mairie de Nevers 

French National 
Concil for 

Sustainable 
Development 

CNDD France Mrs Anne Bourges APCA 

French National 
Concil for 

Sustainable 
Development 

CNDD France Mr Sébastien Dupuch Force ouvrière 
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French National 
Council for 
Sustainable 

Development 

CNDD France Mrs Dominique Ganiage EDF 

French National 
Council for 
Sustainable 

Development 

CNDD France MR Stéphane Hamant CJD 

French National 
Concil for 

Sustainable 
Development 

CNDD France Mr Dominique Jourdain  

French National 
Concil for 

Sustainable 
Development 

CNDD France Mr Jean-Louis Jourdan SNCF 

French National 
Council for 
Sustainable 

Development 

CNDD France Mr Vincent Lidsky FFSA 

French National 
Concil for 

Sustainable 
Development 

CNDD France Mr Bertrand Mahé CFDT 

French National 
Council for 
Sustainable 

Development 

CNDD France Mr Michel Mousel 4D 

French National 
Concil for 

Sustainable 
Development 

CNDD France Mrs Marie Nigon Transparency 
International 

French National 
Concil for 

Sustainable 
Development 

CNDD France Mrs Evelyne Querry Agerisq 

French National 
Concil for 

Sustainable 
Development 

CNDD France Mr Alex Receveau  

French National 
Concil for 

Sustainable 
Development 

CNDD France Mr Francis Thubé Ifrée 

French National 
Concil for 

Sustainable 
Development 

CNDD France Mrs Huguette Viglietti CFE-CGC 

 

 

 


